
 

 

 

SOIXANTE-SEIZIÈME ASSEMBLÉE MONDIALE DE LA SANTÉ WHA76.19 
Point 16.5 de l’ordre du jour 30 mai 2023 

Agir plus rapidement pour prévenir les carences en 
micronutriments et leurs conséquences, y compris 
le spina bifida et d’autres malformations du tube 

neural, grâce à un enrichissement efficace 
et sans danger des aliments 

La Soixante-Seizième Assemblée mondiale de la Santé, 

Ayant examiné le rapport consolidé du Directeur général ;1 

Rappelant les résolutions WHA39.31 (1986) sur la prévention et le traitement des troubles dus à 
une carence en iode ; WHA45.33 (1992) sur les stratégies nationales contre la malnutrition par carence 
en micronutriments ; WHA58.24 (2005), intitulée « Éliminer durablement les troubles dus à une carence 
en iode ; WHA65.6 (2012) sur le plan d’application exhaustif concernant la nutrition chez la mère, le 
nourrisson et le jeune enfant ; et WHA68.19 (2015) sur les résultats de la Deuxième Conférence 
internationale sur la nutrition, qui promeuvent l’enrichissement des aliments comme mécanisme de 
prévention des carences en micronutriments et des malformations congénitales associées aux carences 
nutritionnelles ; 

Rappelant également la résolution WHA63.17 (2010) sur les malformations congénitales, dans 
laquelle le Directeur général était prié de fournir un appui aux États Membres afin qu’ils dressent des 
plans nationaux pour la mise en œuvre d’interventions permettant de prévenir et de prendre en charge 
efficacement les malformations congénitales dans le cadre de leur plan national de santé de la mère, du 
nouveau-né et de l’enfant, appliquent des stratégies d’enrichissement des aliments, entre autres, pour 
prévenir les malformations congénitales, et favorisent un accès équitable à ces services ; et les États 
Membres étaient instamment invités à étendre la couverture des mesures de prévention efficaces, y 
compris la supplémentation en acide folique ; 

Considérant que les carences en micronutriments constituent un problème de santé publique, car 
elles représentent un facteur de risque pour de nombreuses maladies, et peuvent entraîner une 
augmentation des taux de morbidité et de mortalité ; et sachant que, selon les dernières estimations, 
372 millions d’enfants d’âge préscolaire et 1,2 milliard de femmes en âge de procréer dans le monde 
risquent de souffrir d’au moins une carence en micronutriments ; 

Reconnaissant le rôle primordial d’une alimentation saine, équilibrée et variée et de systèmes 
alimentaires durables qui contribuent à réduire la prévalence des carences nutritionnelles, associés à des 

 
1 Document A76/7 Rev.1. 
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stratégies en population, telles que l’enrichissement et/ou la supplémentation des aliments, tout au long 
du cycle de vie ; 

Constatant qu’en 2019, l’anémie a touché à l’échelle mondiale 570 millions de femmes en âge de 
procréer (29,9 %), 31,9 millions de femmes enceintes (36,5 %) et 269 millions d’enfants âgés de 
6 à 59 mois (40 %), altérant leurs capacités physiques et leurs performances professionnelles et, lorsque 
les femmes étaient enceintes, augmentant le risque de complications et de mortalité maternelle 
et néonatale ; 

Considérant que si le nombre de pays où l’apport d’iode est sûr et suffisant a atteint 118 en 2020, 
plusieurs pays doivent encore redoubler d’efforts pour assurer un apport d’iode suffisant ; que la carence 
en vitamine A chez les enfants âgés de 6 à 59 mois demeure un problème de santé publique qui touchait 
29 % d’entre eux en 2013, les exposant à un risque accru de mortalité ; et que le manque de vitamine D 
expose les enfants au rachitisme et à l’ostéomalacie et les adultes à l’ostéoporose ; 

Préoccupée par le fait que les enquêtes évaluant l’insuffisance en folate chez les femmes en âge 
de procréer montrent que cette affection est très répandue (plus de 40 %), ce qui augmente la probabilité 
qu’elles donnent naissance à des enfants atteints de malformations du tube neural ; et que, selon les 
estimations, 240 000 nouveau-nés dans le monde meurent chaque année dans les 28 jours suivant la 
naissance en raison de malformations congénitales, que les malformations congénitales peuvent 
entraîner une invalidité à long terme, ayant des répercussions considérables sur les individus, les familles, 
les systèmes de santé et les sociétés, et que 9 enfants sur 10 présentant une malformation congénitale 
majeure à la naissance naissent dans des pays à revenu faible ou intermédiaire ; 

Notant que les États Membres ont à leur disposition des orientations et des outils nouveaux ou 
actualisés pour concevoir, élaborer, appliquer, évaluer leurs programmes d’enrichissement et en assurer 
le suivi, y compris les lignes directrices de l’OMS sur l’enrichissement de différents produits, un manuel 
à l’intention des minotiers, des organismes de réglementation et des directeurs de programme, ainsi que 
le manuel d’enquête sur les micronutriments et la boîte à outils qui l’accompagne, entre autres ; 

Tenant compte des données scientifiques attestant de l’effet protecteur, au sein des populations, de 
l’enrichissement des aliments en acide folique et en d’autres micronutriments importants tels que le fer, la 
vitamine A, le zinc, le calcium et la vitamine D, lorsqu’ils sont utilisés de manière à ne pas dépasser les 
apports maximums tolérables ; et constatant que, selon les circonstances nationales, des politiques sûres et 
efficaces d’enrichissement et/ou de supplémentation des aliments, lorsqu’elles sont conçues et mises en 
œuvre de manière adéquate, peuvent constituer une intervention sûre, éprouvée et rentable qui améliore 
l’état micronutritionnel et d’autres résultats en matière de santé, notamment en prévenant le spina bifida et 
l’anencéphalie ; 

Consciente des difficultés auxquelles les pays sont confrontés pour planifier et mettre en œuvre 
les programmes d’enrichissement des aliments, assurer le suivi de ceux-ci et la formation dans ce 
domaine, sur la base d’une évaluation du rapport avantages/risques fondée sur des données scientifiques, 
ainsi que pour évaluer l’impact de ces mesures sur la population, 

1. INVITE INSTAMMENT les États Membres,1 compte tenu des circonstances et des capacités 
nationales : 

 
1 Et, le cas échéant, les organisations d’intégration économique régionale. 
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1) à reconnaître l’importance d’une alimentation saine et équilibrée et d’une éducation 
nutritionnelle pour toutes les populations, y compris dans le cadre des programmes réguliers de 
santé et de promotion de la santé de la mère et de l’enfant, et à les promouvoir ; 

2) à prendre des décisions sur l’enrichissement et/ou la supplémentation des aliments en 
micronutriments, y compris pour prévenir les malformations congénitales, sur la base des besoins 
de santé publique et d’une évaluation du rapport avantages/risques, en utilisant comme vecteurs 
les denrées alimentaires considérées comme les plus appropriées dans le pays et en effectuant un 
suivi régulier ; 

3) à organiser des discussions entre les responsables gouvernementaux, les professionnels de 
santé et la société civile sur l’importance de prévenir les carences en micronutriments et les 
malformations congénitales par la promotion d’une alimentation saine et des politiques sûres et 
efficaces d’enrichissement et/ou de supplémentation des aliments, conçues et mises en œuvre de 
manière adéquate ; 

4) à établir des collaborations multisectorielles entre les ministères de la santé, les autorités 
sanitaires nationales et les secteurs de l’agriculture, de la protection sociale, du commerce, du 
développement, de l’alimentation et de l’industrie agroalimentaire, entre autres parties prenantes, 
afin d’envisager la mise en œuvre de politiques sûres et efficaces d’enrichissement et/ou de 
supplémentation des aliments ; 

5) à envisager de renforcer encore la surveillance et la production d’estimations nationales de 
l’anémie, des malformations du tube neural et d’autres malformations congénitales afin de mieux 
suivre les progrès accomplis en matière de prévention et de pouvoir rendre compte de 
l’amélioration des résultats ; 

6) à mettre en place des systèmes de diagnostic et dépistage néonatal et de prise en charge 
précoce de l’anémie, des malformations du tube neural et d’autres malformations congénitales 
chez les nouveau-nés et les enfants de moins de cinq ans ; 

7) à examiner, en fonction des circonstances nationales, les moyens appropriés de renforcer 
les mécanismes de financement et d’améliorer encore les programmes d’enrichissement et/ou de 
supplémentation des aliments afin de garantir une mise en œuvre de qualité, la capacité de veiller 
à la conformité, l’impact des programmes et l’établissement de rapports réguliers sur leur 
exécution, sur la couverture, la qualité et l’évolution de l’état micronutritionnel, y compris en 
prêtant attention aux conséquences de l’apport, à la couverture et à l’état nutritionnel ; 

8) à échanger des informations, selon qu’il convient et par l’intermédiaire de l’OMS, dans le 
cadre du rapport sur l’application de la présente résolution, sur la situation en matière 
d’enrichissement des aliments dans chaque pays et son impact sur la population, y compris les 
effets néfastes possibles ; 
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2. PRIE le Directeur général : 

1) de continuer à fournir aux États Membres des orientations et des normes fondées sur des 
données probantes sur l’enrichissement et la supplémentation des aliments au moyen de 
micronutriments et sur leur mise en œuvre par les vecteurs appropriés, ainsi que sur l’évaluation 
de l’état micronutritionnel et des causes des carences, compte tenu de l’état nutritionnel de la 
population, en particulier pour prévenir les malformations congénitales ; 

2) de fournir des orientations sur l’évaluation du rapport avantages/risques, le contrôle de la 
conformité et l’évaluation périodique de la couverture et de l’impact des programmes 
d’enrichissement et de supplémentation des aliments ; 

3) d’élaborer des orientations techniques et concernant l’assurance de la qualité pour 
l’enrichissement des aliments et, dans la limite des ressources disponibles, pour la 
supplémentation, à l’intention des acteurs non étatiques qui produisent et transforment les 
aliments ; de veiller à la mise en place de systèmes d’assurance et de contrôle de la qualité 
conformes aux normes nationales ainsi que de mécanismes d’inspection gouvernementale et de 
vérification technique, et de contrôle de leur application ; et de consolider l’infrastructure de 
bonne qualité existante par le renforcement des capacités et l’échange de données d’expérience ; 

4) d’établir un rapport sur la situation mondiale en matière d’enrichissement et de 
supplémentation des aliments, et de l’utiliser pour définir les priorités mondiales et nationales en 
vue d’évaluer périodiquement la conformité des programmes d’enrichissement des aliments aux 
recommandations de l’OMS, y compris le respect des apports maximums tolérables pour chaque 
nutriment, afin de permettre l’ajustement et la promotion des programmes d’enrichissement des 
aliments à l’horizon 2030 ; 

5) de fournir un appui technique aux États Membres pour la réalisation des évaluations des 
besoins et de la faisabilité, la conception des programmes d’enrichissement, le renforcement de 
la surveillance, l’établissement d’estimations des carences en micronutriments ainsi que la 
prévention et la prise en charge des malformations du tube neural et d’autres malformations 
congénitales ; 

6) de rendre compte de l’application de la présente résolution dans des rapports soumis tous 
les deux ans à l’Assemblée de la Santé, à compter de la Soixante-Dix-Neuvième Assemblée 
mondiale de la Santé et jusqu’en 2030, lesquels seront publiés en 2026, 2028 et 2030, 
respectivement. 

Neuvième séance plénière, 30 mai 2023 
A76/VR/9 

=     =     = 
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